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L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) et ses compléments
Question écrite n° 11585

Texte de la question

Mme Florence Herouin-Léautey attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur les conséquences de l'instruction CNAF du 5 décembre 2024 concernant
l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) et ses compléments. Des familles signalent que, malgré
une notification de la CDAPH attribuant ou renouvelant une AEEH avec complément, la CAF refuse désormais
le versement de ce complément au motif que le parent est en invalidité ou perçoit une autre prestation,
considérant que cela fait « obstacle » au complément. Ce refus intervient alors même que la situation
professionnelle et familiale du parent a été examinée et validée par la CDAPH. Ce type de décision crée un
sentiment d'incohérence administrative et une incompréhension profonde des familles, qui voient leur droit
reconnu mais non appliqué. Ces refus unilatéraux de complément entraînent également des conséquences
annexes, notamment sur la majoration pour parent isolé ou sur certaines composantes de la prestation de
compensation du handicap (PCH), dont l'attribution dépend de la reconnaissance du complément d'AEEH par la
CDAPH. Ces pratiques entraînent une insécurité juridique importante et une contradiction entre l'évaluation
réalisée par la MDPH et la mise en œuvre opérée par les CAF. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement
envisage de clarifier, par voie réglementaire, les règles de cumul entre complément d'AEEH et pension
d'invalidité, ainsi que de sécuriser la portée des décisions de la CDAPH, afin que les droits reconnus aux
familles soient pleinement appliqués.
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